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Oyez Oyez
Prolongation du temps supplémentaire à taux double

Le ministère a reconduit, et ce, pour un temps indéterminé, le temps supplémentaire à taux double
Qui est admissible ?
· Catégories 1 à 4, incluant les employés syndicables non syndiqués

Voici un récapitulatif des modalités d’application pour le personnel salarié : 
La personne salariée qui effectue une prestation de travail à temps complet, titulaire de poste ou non, ayant effectivement travaillé le nombre d’heures prévu à son titre d’emploi et qui effectue un ou des quarts de travail complets OU un demi-quart (4 h) en sus de la journée ou de la semaine normale de travail, voit ceux-ci ou celui-ci rémunérés en temps supplémentaire à taux double, pourvu qu’elle ait respecté son horaire sept jours avant et sept jours après le quart de travail visé. Il n’est pas nécessaire que ces quarts soient faits la fin de semaine.
 La personne salariée qui effectue une prestation de travail à temps partiel, titulaire de poste ou non, qui effectue un ou des quarts de travail complets OU un demi-quart (4 h) entre le début du quart de travail du vendredi et la fin du quart de travail de nuit le lundi, est admissible à la mesure pourvu qu’elle ait respecté son horaire sept jours avant et sept jours après le quart de travail visé. 
Aux fins d’application de la mesure, les heures suivantes sont considérées comme des heures effectivement travaillées : - Les heures régulières; - Les vacances; - Les congés fériés prévus au calendrier, excluant les congés compensatoires; - Les libérations syndicales (internes et externes); - La conversion de la prime de soir ou de nuit; - Absences reliées à la covid-19 (attente de résultat ou test positif); - Les congés mobiles; - Les congés parentaux, incluant les visites médicales liées à la grossesse; - Les congés prévus à l’horaire aux fins d’aménagement de temps de travail (ex. : horaire 9/10 ou 4/32, etc.); - Les congés sociaux prévus à la convention collective. Dans les cas suivants, où des journées sans solde sont présentes à l’horaire, les modalités pour les personnes salariées offrant une prestation de travail à temps partiel s’appliquent : - Les congés sans solde aux fins de préretraite; - Les congés partiels sans solde avec entente (ex. : congé partiel pour études); 
Tout autre type d’absence non prévue à l’horaire, rémunérée ou non, fait perdre l’admissibilité (ex. congé maladie, heures dues, etc.)

D’autres questions? 
Contacter nous 

scfp-local899@outlook.com
sur messenger
ou
418-748-2676 poste 22131

Votre exécutif
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